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Avully et Chancy. Le traite du 16 mars contenait, en outre, beaucoup
de reserves du roi de Sardaigne en faveur des libertes, tant politiques

3ue religieuses de ses anciens sujets, la fixation de la ligne des

ouanes, des reserves en faveur de la liberte du transit des marchandises

par la route du Simplon, ainsi que la libre entröe des denrees
venant de Savoie dans la ville de Geneve. Ainsi se trouvait enfin constitue

le nouveau canton dont l'entree dans la Confederation avait etö,
on peut le dire, laborieuse. La prise de possession officielle, par
Geneve, des nouvelles communes eut Heu, sur Ia rive gauche, le 9, et
sur la rive droite le 23 octobre 1816 (').

La Suisse n'a jamais ete dans le cas de faire usage de son droit
d'occuper la Savoie ; eile n'a, neanmoins, jamais negligö aucune
occasion de l'affirmer et de le rappeler au souvenir des puissances. Au
mois de fevrier 1831, des complications politiques laissant prevoir
une guerre, et des symptömes d'agitation faisant eraindre une insur-
rection en Savoie, la diete mit provisoirement trois bataillons sur
pied, appartenant aux cantons de Vaud, de Geneve et du Valais, et
qui furent places sous les ordres du colonel Forrer. Le general Gui-
guer de Prangins, nommö eventuellement au commandement de l'armee

federale, s'adressa, le 1er mars, ä la diete pour savoir si celle-ci
comptait faire usage de son droit d'occuper militairement Ia Savoie
neutralisee et, dans ce cas, quel serait le moment oü devrait avoir
lieu l'övacuation de ce pays par les troupes sardes, qui, conformement

aux traitös, devaient pouvoir operer leur retraite par le Valais.
Ce sujet fut soumis aux discussions de la diete, mais les chances de

guerre s'etant eloignees dans l'intervalle, celle-ci ne fut pas dans le
cas de prendre une decision. (A suivre.)

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE. (Suite.j

C) Chevaux loues.
Le nombre de ces chevaux, porle ä 36 par batterie d'artillerie ä cheval et ä 30

par batterie montee, s'öleve, pour un service de 50 jours, ä 2,182
et, pour les iroupes du gönie, pendant le möme temps, ä 250

Le nombre de chevaux qu'exige la mobilisation est fourni par les communes.
Le mode de prestation et les prix ä payer par l'Etat sont determines par une loi
spöciale. Les communes sent ögalement tenues de fournir les voitures et les
harnais necessaires.

Instruction et enseignement militaires.
$ 45. L'instruction et l'enseignement militaires sonl fournis par les ecoles

regimentaires, les cours d'instruction l'ecole d'equitation, l'ecole militaire,
l'ecole d'application de l'artillerie et du genie, el l'ecole militaire superieure.

Ecoles regimentaires.
§ 46. Chaque regiment de ligne et chaque bataillon du train possede une öcole

de sous-officiers.
§47. En outre, pour l'instruction des officiers de röserve, il est etabli, ä

chaque rögiment, une öcole spöciale, oü tous les aspirants ayant rempli les conditions

de compölence necessaires, pourront subir leur examen dans les matiöres
militaires qu'ils doivent connailre.

(') Communication de M Ie professeur Galiffe.



— 269 —

Ecole d'instruction.
$ 48. A l'effet d'amener l'unitö de l'inslruction mililaire dans les difförentes armes,

et pour fournir l'occasion d'essais et d'expöriences de divers genres, il est röuni
chaque annöe, pendant 2 mois: un bataillon d'instruction avec ecole de lir pour
l'infanterie et la cavalerie, un escadron d'instruction et une batterie d'instruclion
combinee avec une ecole de tir pour l'artillerie. Des exercices communs ont en
outre annuellement lieu pour la plus grande partie des troupes du gönie.

Ecole d'equitation.
§ 49. Les cours de cette öcole, ötablie ä Stroemsholm (haras royal), comprennent

un cours general de 12 mois, qui peut Ötre porte ä 2 ans pour les officiers
desirant aequerir une habilete superieure dans l'equitation.

Ecole militaire.
§§ 50, 51, 52. Toul ölöve de l'ecole mililaire aura subi l'examen de maturitö

(baccalaureat) et devra avoir ötö promu en outre au grade de sous-officier.
Le cours de cette öcole est calcule durer une annee.

Ecole speciale de l'artillerie et du genie.
Cette öcole, avec un cours de 2 ans, est deslinöe aux officiers de l'artillerie et

du gönie qui dösirent se vouer ä l'etude technique de l'une ou de l'autre de ces
armes.

Tous les aulres officiers d'artillerie passeront un cours plus restreint, soit ä

l'öcole pröcitee, soit aux rögiments de l'arme.
Ecole militaire superieure.

% 55. Cette ecole, avec cours de 3 ans, est deslinöe aux officiers de toutes
armes, et recevra le nombre de 60 ölöves.

Avancement et conge (v. p. 63).
Avancement. Sous-officiers. Pour ötre nomme au premier grade de sous-officier,

l'aspiranl doit avoir fail un service de 18 mois ä la troupe, et subi l'examen
de sous-officier.

Officiers de ligne. Sous-lieutenants. L'aspirant officier devra, apres avoir subi
l'examen de matiiritö (baccalaureat) faire un service de 8 mois au moins ä la

troupe, et passer l'examen de sous-officier. L'aspiranl entre ensuite ä l'öcole
mililaire, et, apres y avoir subi ses examens, il fait un service ultörieur de 3 mois
comme sous-officier. Total 11 mois de service ä la iroupe, el un cours de un an
(au minimum) ä l'öcole militaire.

Lieutenants. Dans l'infanlerie, l'officier passe, sans examen ni prestation
spöciale, du grade de sous-lieutenant ä celui de lieutenant.

Dans l'artillerie, le genie et l'etat-major general, il devra pour obtenir ce
grade, avoir passö l'ecole mililaire superieure, et, dans la cavalerie, l'ecole
d'öquitation.

Officiers de landwehr. Conditions requises: examen de maturitö (baccalaureat),

10 mois de service ä la troupe, et examen de sous-officier, suivi d'un
examen special d'officier, sans que l'aspirant ait besoin de passer l'öcole
militaire.

Phincipes de l'avancement. Infanterie el cavalerie. L'avancement a lieu dans
le regiment jusqu'au grade de capitaine inclusivement. Passö ce grade, il se fait
dans la division.

Pour les aulres armes, il a lieu dans l'arme tout entiere, vu que les officiers
n'y forment qu'un seul corps.

Apres un certain temps de service, les officiers et les sous-officiers auront, ä

mörite egal, la pröference dans les nominations aux emplois civils de l'armöe. Les
sous-officiers, en outre, pourront ötre nommes, aprös 10 ans de service, ä certains
emplois civils införieurs, exigeant principalement l'ordre, la ponctualite el l'habitude

de la diseipline.
Conge. Elites et sous-officiers. Les ölites el les sous-officiers sont congediös
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par le chef de rögiment, les elites au bout de 5 ans, s'ils n'ont pas recu d'avancement

jusqu'alors
Officiers. Les officiers sont congediös par le Roi.
L'äge de relraite obligatoire avec pension est fixe comme suit:
Caporaux et sergents, et les grades correspondants dans les autres armes: 45

ans; sergenls-majors et marechaux-des-logis-chefs: 55 ans; officiers, jusqu'au
grade de capitaine inclusivement : 55 ans ; majors et lieutenants-colonels :

60 ans.
La duree du service des colonels et des generaux est au bon plaisir du Roi, vu

qu'ils occupent des postes dits « de confiance, » dont ils peuvent etre revoques
en tout temps.

Peuvent etre, au reste, sur leur demande, admis ä la retraite avec pension : les

caporaux et sergents, etc., ä 40 ans; les sergents-majors, etc., ä 45 ans; les

officiers jusqu'aux capitaines inclusivement, ä 50 ans; les majors et les

lieutenants-colonels, ä 55 ans; les colonels ä 60, et les generaux ä (55 ans.
Toul officier admis ä la pension devra, en temps de guerre, faire, daus le pays,

le service que comportent ses forces et son grade.
Paie, habillement et entretien (v. p. 69).

Le milicien appele au service regoit de l'Etat le logement, Pentretien, rhabillement

et l'equipement, outre une paie journaliere de 6 oere (environ 8 '/,
Centimes).

Les frais d'entretien et d'öquipement sont evalues ä 94 oere (1 fr. 31 '/3 c)
par jour et par homme. Avec addition des 6 oere pröcites pour la paie journaliere,

l'enlrelien journalier du milicien dans les circonstances ordinaires (au döpöt)
est övahiö de la sorle ä 100 oere, soit 1 couronne (1 fr. 40 c). Dans les
rassemblements de troupes (cours de repelilion) ce prix est supputö ä 1 cour. 10 oere
(1 fr. 54 c.) par homme.

Les ölites el les sous-officiers reQoivent, de meme que les miliciens, le logement

el l'entretien de l'Etat, outre une paie journaliere et des appoinlemenls
mensuels variant avec les grades.

La paie des officiers se compose d'une paie fixe et d'une paie joumaliöre. En

outre, chaque officier monte regoit un supplöment annuel de 300 couronnes
(420 fr.) si son cheval lui est fourni par l'Etat, et de 400 couronnes (560 fr.)
par cheval s'il doit lui-meme se fournir de monture. II a en outre droit, dans les
deux cas, ä des rations oü ä une indemnite de fourrage. (Voir pour les gages et
les appointements la page XXX, § 11, et pour la paie journaliere, la page
XXXUI, g 21. Voir en outre l'annexe Litt. G.)

Le total des frais annuels, d'apres la nouvelle Organisation proposee, est evalue
ä 28,750,000 couronnes (40,250,000 francs). *

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission du Conseil national chargee de l'examen du projet de
reorganisation militaire a ötö composee de MM. Delarageaz, president, Siasmpfli, Frey,
Gaudy, Kunzli, Arnold, Vautier, Zangger el Weck.

Elle a tenu une premiere seance pröparatoire le 19 juin, et a decide :

1° De tenir ses seances ä Murren, dans l'Oberland, des le 30 juillet prochain.
M. Staempfli, qui a propose celte villegialure, se charge d'organiser tout ce qui
concerne le logement et la table de ces messieurs.

2° M. le conseiller federal Welti, chef du Departement mililaire, est invite ä

prendre part aux deliberations de la commission avec un secretaire.

" La couronne de Suöde (qui n'est autre que l'ancien Riksdaler), divisöe en 100
oere, — 1 fr. 40 c).
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